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EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer l’obligation de négociation dans les branches professionnelles 
recourant à l’emploi saisonnier sur la reconduction des contrats saisonniers ainsi que l’habilitation 
demandée par le Gouvernement afin de définir par ordonnance les modalités de reconduction des 
contrats saisonniers s’appliquant à défaut d’accord de branche ou d’entreprise.

En effet, le principe même de la reconduction des contrats est inadapté aux entreprises saisonnières 
dont la nature de l’activité est souvent fragile ou soumise à des aléas et interdit aux entreprises de 
s’engager sur la reprise de leurs anciens salariés.


